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Droit administratif
Tome 2 
Les entreprises publiques locales en Région wallonne 

Ann Lawrence Durviaux • Ingrid Gabriel 

Les partenariats publics privés regroupent deux types de collaboration : 
d’une part, des relations de type contractuel (marchés publics, concessions 
de travaux publics, concessions de service public, contrats de droit commun) 
et, d’autre part, des mécanismes de collaboration institutionnalisés. 

Le présent ouvrage étudie ces mécanismes de collaboration institutionnalisés 
(P.P.P.I.) des pouvoirs locaux en Région wallonne, avec quelques incises dans 
les droits flamand et bruxellois. Il expose de manière synthétique et concrète 
les principales règles qui président à la constitution et au fonctionnement 
des entreprises publiques locales. Y figurent la gestion unilatérale (régie de 
fait, régie de droit, régie communale autonome) et la gestion contractuelle 
ou associative des services publics locaux (conventions entre communes, 
associations intercommunales, associations de projet, associations de fait, 
société momentanée, prises de participation dans des sociétés commerciales 
et asbl communales).

Les entreprises publiques locales forment le tome 2 de l’étude du droit 
administratif, le tome 1 étant consacré à l’action publique au sens large, à 
savoir aux actes juridiques (actes unilatéraux et contrats), aux fonctions de 
l’administration (service public et police administrative), aux moyens de son 
action (ressources humaines et matérielles) ainsi qu’aux principales modalités 
du contrôle de son action (responsabilité civile et contrôle juridictionnel).

L’ouvrage s’adresse aux étudiants et aux fonctionnaires et mandataires 
publics souhaitant disposer d’une information simple et fiable pour les 
besoins de leur pratique.

 �Collection de la Faculté de droit de l’Université de Liège 

  �Le contrôle de tutelle
	 • Le cadre légal 
	 • La tutelle organisée par le CDLD (art. L3 III-I et s.)
	 • Illustration par un cas pratique

  �La gestion unilatérale  
	 • La régie de fait
	 • La régie de droit
	 • La régie communale autonome (RCA)
  
  �La gestion contractuelle ou associative  
	 • Le pouvoir d’association et d’entente entre communes
	 • Les conventions entre communes 
	 • Les associations intercommunales
	 • Les associations de projet 
	 • Les associations de fait 
	 • La société momentanée 
	 �• �Les participations dans des sociétés commerciales et autres 

associations 
	 • Les ASBL communales 

Au sommaire

Octobre 2010 • 206 p. 
70,00  e
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Découvrez également : 

Promotion immobilière publique
Partenariats public-privé en Région wallonne et en 
Communauté française
Jean-François Jaminet, François Moïses, Aurélien Vandeburie
Préface de Philippe Flamme

Les auteurs répondent aux questions qui se posent aux promoteurs publics et privés souhaitant 
mener à bien un projet immobilier, notamment dans les domaines du logement, des infrastructures 
touristiques et sportives ou de la revitalisation urbaine.

 Collection Droit immobilier  

Édition 2009 • 368 p. • 85,00 € 

Les partenariats public-privé : le choix du 
partenaire privé
Le choix du partenaire privé au regard du droit 
communautaire
Kim Eric Möric
Préface de Laurent Ledoux

Les partenariats public-privé (P.P.P.) font l’objet de réflexions croissantes. Cet ouvrage étudie les 
règles et principes qui gouvernent le choix du partenaire privé par les pouvoirs publics souhaitant 
mettre en place un P.P.P.
Édition 2009 • 264 p. • 80,00 €

Domaine public, domaine privé
Biens des pouvoirs publics
Diane Déom, Pierre-Yves Erneux, Dominique Lagasse, Michel Pâques

Les règles applicables aux biens des pouvoirs publics s’écartent du droit commun des biens et des 
contrats. Le droit du domaine est l’objet d’interventions incessantes. Les auteurs font le point en 
six chapitres.

 Tiré à part du Répertoire Notarial  

Édition 2008 • 338 p. • 235,00 €


